
Synthèse du bilan 2024

Le SIGIV (Syndicat mIxte des bassins du Goire, 
de l’Issoire et de la Vienne en Charente Limousine) 
conduit depuis 2021 un contrat territorial en 
partenariat avec l’Agence de l’eau Loire-Bretagne, 
la Région Nouvelle-Aquitaine, le Département de la 
Charente et 7 maîtres d’ouvrage.

Signature du 
contrat territorial 
(1er cycle)

Signature du 
contrat territorial 
(2nd cycle)

Fin du 1er cycle 
Reprogrammation 
du 2nd cycle

Fin du 2nd cycle 
Evaluation globale 
du contrat territorial

Initiation d’un 
accord de territoire

2021

2023

2024

2026

2027

Après un premier cycle (2021-2023), 

un second contrat a été signé en 

juin 2024 pour la période 2024-2026. 

Il prévoit 38 actions réparties en 

8 thématiques, pour un montant 

prévisionnel de 3,8 M€.

Ce nouveau contrat territorial 
poursuit un objectif clair :
fédérer les acteurs locaux autour d’une stratégie commune de 
gestion durable des milieux aquatiques. 
Il vise à atteindre le bon état écologique des masses d’eau, 
préserver les zones humides et les paysages, accompagner 
les pratiques agricoles respectueuses de l’environnement, 
et à renforcer la sensibilisation et l’implication des habitants.

En mobilisant des moyens 
humains, techniques et 
financiers, et en s’appuyant 
sur une gouvernance 
structurée réunissant un 
comité de pilotage, un comité 
technique et un comité des 
sages, le contrat permet 
de mettre en œuvre des 
actions concrètes conciliant 
développement du territoire 
et préservation de la 
ressource en eau.

www.goire-issoire.fr
HAUTE-VIENNE
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Le contrat en bref 
Les enjeux déclinés en objectifs (4 axes)

Périmètre 
du contrat 
territorial au 
sein du SIGIV
Périmètre : Goire et Issoire amont 
(38 % du territoire SIGIV).
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Atteindre le bon état écologique 
des masses d’eau 

Objectifs opérationnels
	→ Restaurer la continuité écologique des cours d’eau

	→ Améliorer les profils du lit mineur
	→ Restauration de la ripisylve et des berges

	→ Préserver le lit majeur et ses annexes
	→ Développer et mettre en œuvre des outils de 

suivi qualitatif
	→ Maintenir un débit approprié à la survie de la 

biocénose aquatique

1

Gérer durablement la 
ressource en eau

Objectifs opérationnels
	→ Informer, sensibiliser, communiquer auprès des acteurs 

du territoire
	→ Réduire les pressions sur la qualité de l’eau

	→ Initier une agriculture durable
	→ Gérer durablement de la ressource quantitative

2

Animer le contrat et le 
dialogue territorial

Objectifs opérationnels
	→ Mise en œuvre des actions du contrat au sein d’une 

démarche d’acteurs
	→ Réduire les pressions sur la qualité de l’eau

	→ Informer, sensibiliser, communiquer auprès des acteurs 
du territoire

	→ Evaluation du contrat

4

Préserver le patrimoine naturel	
Objectifs opérationnels

	→ Entretenir et valoriser les zones humides
	→ Maintenir un cadre de vie de qualité
	→ Préserver la biodiversité du territoire

3

Les masses d’eau retenues par les élus du SIGIV sont l’expression d’un certain nombre d’enjeux 
et de l’intensité d’altération de leurs milieux aquatiques dans un contexte contraint par les 
partenaires financiers.

www.goire-issoire.fr
HAUTE-VIENNE



Chiffres-clés 2024

Exemples d’actions 
conduites par les 
maîtres d’ouvrage

Chambre d’agriculture de 
la Haute-Vienne

	→ 4 diagnostics d’exploitations 
(402 ha)
	→ Sensibilisation de 96 agriculteurs
	→ 2 exploitations accompagnées en 
mesures agro-environnementales et climatiques (35 ha)
	→ 27 aménagements d’abreuvoirs réalisés (dont 2 avec SIGIV)
	→ Dépôt d’un projet agro-environnemental et climatique sur 
le territoire

Communauté de communes de 
Charente Limousine

	→ 82 contrôles d’assainissement non 
collectif réalisés
	→ Animation du programme 
d’actions sur les économies d’eau dans les bâtiments 
publics communautaires

30 26 

461  000 € 
réalisés

Actions 
programmées 

Engagées  
(85 %) 

Syndicat mIxte des bassins du 
Goire, de l’Issoire et de la Vienne

	→ 5 abreuvoirs installés et 2100 m 
de berges mis en défens sur 
3 exploitations (Charente 
et Haute-Vienne)
	→ Étude de renaturation de l’Issoire 
à Blond (réunions publiques et techniques)
	→ Inventaire des zones humides conduit avec Charente Eaux

Conservatoire d’espaces naturels 
de Nouvelle-Aquitaine

	→ Acquisition de 2,28 ha de zones 
humides à Saulgond (Goire) 
et de 4 ha à Montrol-Sénard 
(Issoire amont)
	→ Restauration de 8 ha à Nouic
	→ Animations nature : sortie « papillons » à Saulgond 
(25/05/24) et journée « libellules » au collège Noël-Noël 
de Confolens (31/05/24)

Chambre d’agriculture de 
la Charente

	→ Engagement de 49 exploitations 
en MAEC herbivores (4141 ha, 
Goire) et 14 exploitations (888 ha, 
Issoire amont)
	→ Conversion de 15 ha de culture 
en prairie
	→ 7 animations agricoles (41 participants)

Etablissement Public Territorial 
du Bassin de la Vienne

	→ Étude « Habitats – milieux 
– usages & climat » 
poursuivie (définition débits 
biologiques Goire/Issoire)
	→ Accompagnement des 
collectivités pour l’intégration 
des zones humides dans les 
documents d’urbanisme
	→ Création d’un guide sur les 
économies d’eau

Syndicat Intercommunal 
d’Adduction en Eau Potable Nord 
Est Charente

	→ Mise en défens des berges 
et abreuvoirs

Assainissement non collectif
3 %

Étangs
9 %

Animation, coordination et communication
13 % Ressource quantitative

13 %

Zones humides
2 %

Restauration hydromorphologique
17 %

Études complémentaires
17 %

Agricole
26 %

Agricole
Études complémentaires
Restauration hydromorphologique
Zones humides
Ressource quantitative
Animation, coordination et communication
Étangs
Assainissement non collectif

Les actions 2024 
par thématique

Agricole : 23 % Études 
complémentaires : 15 %

Restauration 
hydromorphologique : 
15 %

Zones humides : 12 %

Ressource quantitative : 12 %

Animation, 
coordination et 

communication : 12 %

Étangs : 8 %

Assainissement non 
collectif : 3 %

www.goire-issoire.fr
HAUTE-VIENNE



Bilan & perspectives
Bilan général 2024

Malgré des contraintes financières et climatiques, 2024 marque une année de transition 
réussie vers le second cycle. Le SIGIV et ses partenaires poursuivent une stratégie ambitieuse, 
en fédérant acteurs agricoles, collectivités et associations pour préserver la qualité des rivières, 
des zones humides et des paysages du Goire et de l’Issoire amont.

Conclusion

Maîtres d’ouvrage

Financeurs

HAUTE-VIENNE

Signature du second cycle du 
contrat (2024-2026)

	● Dynamique d’engagement
	→ 26/30 actions réalisées par les 7 maîtres d’ouvrage

	● Réalisation sur le terrain
	→ 5 abreuvoirs installés et 2 100 m de berges mises 
en défens
	→ 2,28 ha de zones humides acquises et 8 ha restaurées
	→ 10 200 hectares prospectés dans le cadre de 
l’inventaire des zones humides
	→ 4 diagnostics individuels d’exploitation
	→ 82 contrôles d’assainissement non collectif
	→ Plan d’actions sur les économies d’eau avec 
l’installation de dispositifs hydroéconomes et 
de sous-compteurs

Programmation 2025

	● 31 actions prévues dans les 8 thématiques portées par les 7 maîtres d’ouvrage

	● Montant prévisionnel : environ 850 000€

	● �Axes de travail : restauration hydromorphologique, agriculture, zones humides, 
communication, études, assainissement non collectif, étangs, économies d’eau.

	● Sensibilisation et accompagnement
	→ 137 exploitants agricoles sensibilisés
	→ 65 agriculteurs engagés dans les mesures agro-
environnementales
	→ Propriétaires d’étang accompagnés dans la gestion 
de leur plan d’eau
	→ 30 élèves du collège Noël-Noël sensibilisés à la 
gestion des milieux aquatiques

	● Gestion et études
	→ 3 études en cours

	• Renaturation de l’Issoire à Blond
	• Gestion des ruissellements
	• Continuité écologique et restauration du lit des 
cours d’eau

	● Investissements financiers
	→ Environ 460 k€ investis en faveur des milieux 
aquatiques par les maîtres d’ouvrage
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